
GUIDE ESSENTIEL

La gestion du diabète
en institution
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Etre bien informé sur le diabète

DROITS DU PATIENT DIABÉTIQUE

L’assurance-maladie obligatoire rembourse les
consultations d’une infirmière ou d’une diététi-
cienne lorsqu’elles sont ordonnées par le
médecin. Il en va de même pour les soins de
pieds et le matériel d’autocontrôle ou d’injection
dont a besoin le patient (Renseignement auprès
de l’Association valaisanne du Diabète – coordon-
nées ci-dessous).

QUELQUES CONSEILS SIMPLES

• L’Association du Diabète propose un guide (à 
l’intérieur de ce document) qui rappelle au 
patient les éléments essentiels pour la bonne 
gestion de la maladie.

• Nous vous encourageons à le mettre à disposi-
tion des résidents afin qu’ils puissent le consul-
ter régulièrement car un diabète sous contrôle 
leur garantira une qualité de vie meilleure  au 
quotidien.

COMPLICATIONS DU DIABÈTE

Comment les éviter ? 
• Le diabète est une maladie chronique, parfois 

silencieuse, qui accompagne le patient sur le 
long terme.  

• Ne pas écouter son diabète peut déclencher des 
conséquences lourdes telles que : risques car-
dio-vasculaires, ennuis rénaux conduisant à des 
dialyses, diminution de la vue, perte de sensibi-
lité dans les membres inférieurs, plaies chro-
niques, risques d’amputation, etc...

• Il est recommandé de consulter un médecin 1 à 
2 fois par année. Il saura orienter le patient vers 
d’autres spécialistes si ce dernier a besoin d’en-
seignement, de mesures particulières ou de 
soins.

Téléchargez
Diabapp

Action Diabète met à votre 
disposition l’application DiabApp
•  Facilite les échanges entre les 

professionnels de la santé.
•  Permet aux patients de capturer 

efficacement les rapports et 
informations.

Beratungszentren
Centres de consultation

Brig - Bahnhofstrasse 6
Visp – Kantonsstrasse 4
Sierre – Notre Dame des Marais 1
Sion – Rue de Condémines 16
Martigny – Av. de la Gare 19
Collombey – Ch. du Verger 3

Association VS du Diabète
027 322 99 72
info@avsd.ch 
actiondiabete.ch

Diabetes Oberwallis
027 946 24 52
info@diabetesoberwallis.ch
aktiondiabetes.ch



LES 3 PILIERS DU SUIVI

TRAITEMENT

Objectif
Suivi médical adapté pour  
chaque résident diabétique,  
à mettre en place avec le  
médecin.

Chaque jour
• Suivre régulièrement le  

traitement.
• Contrôler la glycémie  

(éviter les hypo et/ou les  
hyperglycémies).

• Alerter l‘infirmier/ère ou le 
médecin en cas de souci ou 
complication.

Objectif
Proposer une alimentation 
équilibrée et attractive  
(protéines, farineux, fruits, 
légumes).

Chaque jour
• Structurer la prise alimentaire 

sur 3 repas variés.
• Prévoir une collation si besoin.
• Limiter les sucres ajoutés  

(boissons, sodas et friandises).

Objectif
Eviter les complications.
Booster le moral
par l’exercice et réguler la
glycémie.

Chaque jour
• Contrôler les pieds après la 

toilette quoitidienne (risque de 
blessure non ressenti).

• Pratiquer une activité physique 
adaptée et sous surveillance.

DIÉTÉTIQUE HYGIÈNE ET MOUVEMENT
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Pour mieux gérer le diabète, réguler la
glycémie, éviter les complications et permettre ainsi  

la meilleure qualité de vie possible.


